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DÉVELOPPÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 
31 mai 2023 

 
 

- ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE 
 
 

1. Procès-verbal de la séance du 23 mars 2023 

 
Approuve le procès-verbal de la séance antérieure 
 
 

2. Comptes annuels 2022 

 
Présentation des comptes 2022 
 
 

3. Modification budgétaire n°1 - 2023 - Approbation - Proposition au Conseil communal 

 
Il est proposé au Conseil communal d’arrêter, comme suit, les modifications budgétaires n° 1 de l’exercice 
2023 : 
  
  Service ordinaire Service extraordinaire 
Recettes totales exercice proprement dit  11.193.622,53   9.209.669,43 
Dépenses totales exercice proprement dit  11.141.495,93   5.688.050,85 
Boni / Mali exercice proprement dit      52.126,60   3.521.618,58 
Recettes exercices antérieurs   1.255.895,24           0,00 
Dépenses exercices antérieurs     186.381,63   4.522.178,50 
Prélèvements en recettes      75.000,00   1.108.950,77 
Prélèvements en dépenses   1.022.833,25     108.390,85 
Recettes globales  12.524.517,77  10.318.620,20 
Dépenses globales  12.350.710,81  10.318.620,20 
Boni / Mali global     173.806,96           0,00 
 
 

4. CPAS - Budget 2022 - Approbation du compte budgétaire, du bilan et du compte de résultat  

 
Il est demandé au Conseil communal d'approuver le compte 2022 du CPAS, arrêté par le Conseil de l'Action 
Sociale le 25 avril 2023; 
Conformément à l'article 112ter de la loi organique des CPAS, le Conseil communal prend sa décision dans 
les quarante jours de la réception de l'acte et de ses pièces justificatives. 
Le Conseil communal peut proroger le délai qui lui est imparti pour exercer son pouvoir d'une durée 
maximale égale à la moitié du délai susvisé. 
A défaut de décision dans le délai, l'acte est exécutoire. 
L'approbation peut être refusée uniquement pour violation de la loi. 
Il est proposé au Conseil communal d'approuver le compte 2022 du CPAS, le compte de résultats ainsi que 
le bilan arrêté au 31 décembre 2022 repris ci-après : 

  

  Ordinaire Extraordinaire Total général 

Résultat budgétaire de l'exercice 214.199,91 -24.888,09 189.311,82 

Résultat comptable de l'exercice 320.166,05 67.680,26 387.846,31 
Engagement à reporter de l'exercice 105.966,14 92.568,35 198.534,49 

 
 

5. CPAS - Budget 2023 - Approbation modification budgétaire n°1 

 
Le 25 avril dernier, le Conseil de l'action sociale a arrêté la modification budgétaire n°1/2023 du CPAS. 
Conformément à l'article 112bis de la loi organique des CPAS, le Conseil communal prend sa décision dans 
les quarante jours de la réception de l’acte et de ses pièces justificatives. Le conseil communal peut 
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proroger le délai qui lui est imparti pour exercer son pouvoir d’une durée maximale égale à la moitié du délai 
susvisé. A défaut de décision dans le délai, l’acte est exécutoire. 
L'approbation peut être refusée pour violation de la loi ou lésion de l’intérêt général. 
Il est proposé au Conseil communal 

• d’approuver la modification budgétaire ordinaire n° 1 présentée par le C.P.A.S. et qui se résume 
comme suit : 

       Recettes     Dépenses  Solde 
Budget initial 6.303.595,59 6.303.595,59   
Augmentation 335.207,64 297.387;60  37.820,04 
Diminution 228.515,18 190.695,14 - 37.820,04 
Résultat 6.410.288,05 6.410.288,05   

  

• d’approuver la modification budgétaire extraordinaire n° 1 également présentée : 
       Recettes    Dépenses   Solde 
Budget initial       
Augmentation       
Diminution       
Résultat       

 
 

6. Rapport annuel 2022 - zone de secours NAGE 

 
Le Collège transmet au Conseil le rapport annuel 2022 de la zone de secours NAGE. 
 
 

7. ZS NAGE - Compte 2022 - Information 

 
Il est proposé au Conseil communal de prendre connaissance du compte 2022 de la zone de secours NAGE 
tel qu'adopté en séance du Conseil zonal du 18 avril 2023. 
 
 

8. ZS NAGE - MB 1 de 2023 - Prise de connaissance de la MB n°1-2023 

 
Il est proposé au Conseil communal de prendre connaissance de la MB 1/2023 de la zone de secours 
NAGE. 
 
 

9. Fabrique d'Eglise du Sacré-Coeur de Courrière (Trieu) - Compte 2022 - Suspension du délai de 
Tutelle 

 
Suite à l'avis de l'Evêché de Namur, il est demandé une suspension du délai de Tutelle de l'Evêque. 
 
 

10. Fabrique d'Eglise Saint-Martin d'Assesse - Compte 2022 - Suspension du délai de Tutelle 

 
En l'absence de certains éléments permettant la vérification du compte 2022 de la fabrique d'église Saint-
Martin d'Assesse, le délai de tutelle du Conseil communal est suspendu. 
 
 

11. Fabrique d'Eglise Notre-Dame de Sorinne-la-Longue - Compte 2022 - Approbation 

 
En vertu du Décret du 13 mars 2014 portant sur les actes des établissements chargés de la gestion du 
temporel et du culte reconnus, le Conseil est chargé d’approuver le compte 2022 de la fabrique d’Eglise 
Notre-Dame de Sorinne-la-Longue tel 
que repris ci-après : 
Recettes totales 15.802,54 € 
Dépenses totales 12.986,22 € 
Résultat comptable  2.816,32 € 
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12. Fabrique d'Eglise Sainte-Geneviève de Florée - Compte 2022 - Approbation 

 
En vertu du Décret du 13 mars 2014 portant sur les actes des établissements chargés de la gestion du 
temporel et du culte reconnus, le Conseil est chargé d’approuver le compte 2022 de la fabrique d’Eglise 
Sainte-Geneviève de Florée tel que repris ci-après : 
  
Recettes totales 15.639,41 € 
Dépenses totales 5.207,17 € 
Résultat comptable  10.432,24 € 

  
  
 

13. Fabrique d'Eglise Saint-Martin de Crupet - Compte 2022 - Approbation 

 
En vertu du Décret du 13 mars 2014 portant sur les actes des établissements chargés de la gestion du 
temporel et du culte reconnus, le Conseil est chargé d’approuver le compte 2022 de la fabrique d’Eglise 
Saint-Martin de Crupet tel que repris ci-après : 
Recettes totales 33.438,01 € 
Dépenses totales 29.262,89 € 
Résultat comptable  4.175,12 € 

  
 
 

14. Montants octroyés par le Collège communal en 2022 sur base de la délégation du Conseil 
communal - information 

 
En 2022, le Conseil communal a délégué au Collège communal ses compétences en matière de 
subventions figurant nominativement au budget. 
Le Conseil prend acte des subventions octroyées par le Collège. 
 
 

15. Octroi des subventions aux diverses sociétés ou groupements de l'entité - 2023 

 
Il est proposé au Conseil d’allouer une subvention ordinaire aux divers groupements de l’entité. 
 
 

16. Facture en suspens - Régie communale des Sports - bon de commande inexistant 

 
La facture de la Régie communale autonome des Sports pour un montant de 165,36 € ne peut être payée 
car il n'y a pas eu de demande de bon de commande, ni de délibération quant à cette dépense. 
Il s'agit des frais liés de location du hall de Maillen pour le stage de carnaval pour les mardi 21 et jeudi 23 
février 2023. 
Selon l’article 56 du RGCC, « lorsque les dépenses peuvent être justifiées par une simple facture acceptée, 
le service intéressé par la dépense effectue toute commande au moyen d’un bon de commande acté dans la 
comptabilité budgétaire et visé par le collège communal.» 
Et selon l’article 60 du RGCC : 
"Les factures et autres pièces de dépenses sont transmises au receveur communal ou à l'agent désigné par 
lui, avec tous les documents justificatifs de la régularité de la dépense qu'elles entraînent. 
Le receveur communal ou l'agent désigné par lui, après avoir contrôlé ces documents, procède à l’imputation 
aux articles budgétaires ou aux comptes généraux. 
En cas de désaccord sur une facture ou une pièce de dépense, le receveur communal, les transmet au collège 
accompagné d'un rapport motivant son refus de l'imputer. 
Le collège prend acte du rapport du receveur communal, et, soit : 
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• fournit les éléments manquants pour justifier de la régularité de sa décision au receveur communal 
qui les exécute dès lors conformément aux prescriptions de la loi, des décrets et des règlements ; 

• décide que la dépense doit être imputée et exécutée sous sa responsabilité, et restitue 
immédiatement le dossier, accompagné de sa décision motivée, au receveur communal pour 
exécution obligatoire sous sa responsabilité. Dans ce cas, la délibération motivée du collège sera 
jointe au mandat de paiement.» 

  
Et selon l'article 64 du RGCC : 
"Le receveur communal renvoie au collège communal tout mandat non régulier, en faisant connaître les motifs 
pour lesquels il refuse le paiement :  
a) lorsque ces documents sont incomplets ou que leurs éléments ne cadrent pas avec les pièces jointes ; 
b) lorsqu'ils portent des ratures ou surcharges non approuvées ; 
c) lorsqu'ils ne sont pas appuyés des pièces justificatives ou lorsque les pièces justificatives des fournitures, 
travaux ou prestations diverses ne relatent point soit les approbations nécessaires, soit les visas de réception 
ou de certification attestant la réalité de la créance ou le service fait et accepté ; 
d) lorsque la dépense est imputée sur des allocations qui lui sont étrangères ; 
e) lorsque le budget ou les délibérations ouvrant les crédits spéciaux prévoyant la dépense n'est point 
susceptible d'être payée dans la limite des crédits provisoires autorisés ou de crédits ouverts conformément 
à l'article L1311-5 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
f) lorsque la dépense excède le disponible des allocations y afférentes du budget ; 
  
Le collège prend acte du rapport du directeur financier, et, soit : 

• fournit les éléments manquants pour justifier de la régularité de sa décision au directeur financier 
qui les exécute dès lors conformément aux prescriptions de la loi, des décrets et des règlements; 

• décide que la dépense doit être imputée et exécutée sous sa responsabilité, et restitue 
immédiatement le dossier, accompagné de sa décision motivée, au directeur financier pour 
exécution obligatoire sous sa responsabilité. Dans ce cas, la délibération motivée du collège sera 
jointe au mandat de paiement et une information est donnée au plus prochain conseil communal.» 

  
Cet article permet au Collège communal, par une décision motivée et sous sa responsabilité, d’obliger le 
Directeur financier, à imputer les dépenses ci-dessus dans la comptabilité communale. 
  
Un mandat de paiement qui suivrait l’imputation de la dépense réalisée sur base de l’article 60 du nouveau 
RGCC n’en restera pas moins un mandat non régulier sur base des articles L1124-40 CDLD et 64 RGCC, 
point a) ou h). La décision du collège sur base de l’article 60 du RGCC n’a en effet pas pour conséquence de 
rendre la dépense légale, mais uniquement de déplacer la responsabilité de l’imputation du directeur financier 
vers le collège. Donc qu’en cas de rejet des dépenses par la tutelle, c’est le collège qui sera invité à combler 
le déficit. 
 
 

17. Facture en suspens - BARTHE SA (Intermarché Assesse) - bon de commande ne correspondant 
pas à la délibération 

 
La facture de la société BARTHE SA (Intermarché d'Assesse) pour un montant de 737,46 € ne peut être 
payée car la délibération du 30 janvier 2023 indiquait un achat chez Colruyt alors qu'en réalité les achats ont 
été effectué chez Barthe SA (Intermarché d'Assesse). 
Il s'agit des frais liés à la réception des voeux 2023 et prévus à l'article 105/123-16/  -01. 
Selon l’article 56 du RGCC, « lorsque les dépenses peuvent être justifiées par une simple facture acceptée, 
le service intéressé par la dépense effectue toute commande au moyen d’un bon de commande acté dans la 
comptabilité budgétaire et visé par le collège communal.» 
Et selon l’article 60 du RGCC : 
"Les factures et autres pièces de dépenses sont transmises au receveur communal ou à l'agent désigné par 
lui, avec tous les documents justificatifs de la régularité de la dépense qu'elles entraînent. 
Le receveur communal ou l'agent désigné par lui, après avoir contrôlé ces documents, procède à l’imputation 
aux articles budgétaires ou aux comptes généraux. 
En cas de désaccord sur une facture ou une pièce de dépense, le receveur communal, les transmet au collège 
accompagné d'un rapport motivant son refus de l'imputer. 
Le collège prend acte du rapport du receveur communal, et, soit : 

• fournit les éléments manquants pour justifier de la régularité de sa décision au receveur communal 
qui les exécute dès lors conformément aux prescriptions de la loi, des décrets et des règlements ; 
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• décide que la dépense doit être imputée et exécutée sous sa responsabilité, et restitue 
immédiatement le dossier, accompagné de sa décision motivée, au receveur communal pour 
exécution obligatoire sous sa responsabilité. Dans ce cas, la délibération motivée du collège sera 
jointe au mandat de paiement.» 

  
Et selon l'article 64 du RGCC : 
"Le receveur communal renvoie au collège communal tout mandat non régulier, en faisant connaître les motifs 
pour lesquels il refuse le paiement :  
a) lorsque ces documents sont incomplets ou que leurs éléments ne cadrent pas avec les pièces jointes ; 
b) lorsqu'ils portent des ratures ou surcharges non approuvées ; 
c) lorsqu'ils ne sont pas appuyés des pièces justificatives ou lorsque les pièces justificatives des fournitures, 
travaux ou prestations diverses ne relatent point soit les approbations nécessaires, soit les visas de réception 
ou de certification attestant la réalité de la créance ou le service fait et accepté ; 
d) lorsque la dépense est imputée sur des allocations qui lui sont étrangères ; 
e) lorsque le budget ou les délibérations ouvrant les crédits spéciaux prévoyant la dépense n'est point 
susceptible d'être payée dans la limite des crédits provisoires autorisés ou de crédits ouverts conformément 
à l'article L1311-5 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
f) lorsque la dépense excède le disponible des allocations y afférentes du budget ; 
  
Le collège prend acte du rapport du directeur financier, et, soit : 

• fournit les éléments manquants pour justifier de la régularité de sa décision au directeur financier 
qui les exécute dès lors conformément aux prescriptions de la loi, des décrets et des règlements; 

• décide que la dépense doit être imputée et exécutée sous sa responsabilité, et restitue 
immédiatement le dossier, accompagné de sa décision motivée, au directeur financier pour 
exécution obligatoire sous sa responsabilité. Dans ce cas, la délibération motivée du collège sera 
jointe au mandat de paiement et une information est donnée au plus prochain conseil communal.» 

  
Cet article permet au Collège communal, par une décision motivée et sous sa responsabilité, d’obliger le 
Directeur financier, à imputer les dépenses ci-dessus dans la comptabilité communale. 
  
Un mandat de paiement qui suivrait l’imputation de la dépense réalisée sur base de l’article 60 du nouveau 
RGCC n’en restera pas moins un mandat non régulier sur base des articles L1124-40 CDLD et 64 RGCC, 
point a) ou h). La décision du collège sur base de l’article 60 du RGCC n’a en effet pas pour conséquence de 
rendre la dépense légale, mais uniquement de déplacer la responsabilité de l’imputation du directeur financier 
vers le collège. Donc qu’en cas de rejet des dépenses par la tutelle, c’est le collège qui sera invité à combler 
le déficit. 
 
 

18. Financement des zones de secours - Recours Cour Constitutionnelle 

 
Autorisation à donner au Collège d'ester en justice dans le cadre d'un recours concernant le 
financement des zones de secours 
 
 

19. Marchés publics - Délégations - Décision  

 
Le Conseil communal a décidé, en séance du 25 février 2019 amendée en séance du 25 novembre 2020, 
de déléguer ses compétences en matière de marchés publics au Collège, au Directeur général et à certains 
agents, dans le respect des hypothèses prévues par le Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation. Cette décision a été revue afin de mentionner les services et non plus les agents. 
Il convient de l'amender à nouveau afin de tenir compte des nouveautés en matière législative 
 
 

20. Projet européen LEADER - Version finale du Dossier de candidature du GAL 2023-2027 - 
Approbation - Assesse 

 
Dans le cadre de l’appel à projet concernant les candidatures LEADER/GAL, les Conseils communaux des 
communes d'Assesse, Ciney, Gesves, Hamois, Havelange et Ohey ont fait le choix de déposer un seul 
dossier de candidature commun aux GALs Condroz-Famenne et celui du Pays des Tiges et Chavées. 
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Le Conseil communal d'Assesse lors du Conseil du 23 juin 2022 a valider son intention de déposer un 
dossier de candidature à la reconnaissance du Parc naturel Coeur de Condroz et en séance du 08 
novembre 2022 a confirmer deux des aspects de cette candidature, à savoir la composition du Partenariat 
Public Privé (PPP) ainsi que la formule mixte de répartition des parts locales etre communes. 
Il convient au Conseil communal d'Assessende valider le projet final de Stratégie de Développement Local 
(SDL) élaboré par le PPP. 
 
 

21. Ancien presbytère de Crupet - Intérêt pour un avenant au bail emphytéotique - Approbation du 
projet d'avenant 

 
Inclusion dans le bail emphytéotique actuel conclu entre la Fabrique d’Église de Crupet et la Commune 
d'Assesse portant sur l'ancien presbytère actuellement occupé par l'Office du Tourisme et le terrain sur 
lequel il est bâti (parcelle C n°211/G à l'exclusion de la grotte et de la statue du diable): 
-de la remise C n°211/H (afin de pouvoir le rénover-transformer car possibilité d'obtention de subsides) 
-de la parcelle C n°206/B située derrière cette remise et les autres bâtiments à l'arrière de l'OTA, ce qui 
permettrait un accès plus facile à ces bâtiments annexes notamment en cas de travaux. 
 
 

22. Bail de chasse - Lots n°2 et n°15 - Cession de bail à un associé 

 
Le bail pour la location du droit de chasse sur les lots n°2 (Bois du Cahoti) et n°15 (Taille des Tiennes) a été 
attribué par le Collège communal le 12 décembre 2016. 
Le 10 décembre 2020, le Conseil a accepté une demande d'ajout d'associé. 
Le titulaire a demandé en le 23 novembre 2022 une substitution d'associé, qui a été acceptée par le Conseil 
communal du 27 janvier 2023. 
Le titulaire a demandé le 20 avril 2023 la cession de son bail de chasse à son associé. 
Il est par conséquent demandé au Conseil d'accepter la cession du bail de chasse pour les lots n°2 et n°15. 
 
 

23. MAIBELLE - CHAPELLE N.-D. DES 7 DOULEURS - PRISE EN CHARGE PAR LA COMMUNE 
D'ASSESSE - Rectification du délai de prescription acquisitive 

 
Rectification d'une erreur dans la décision du Conseil communal du 13 octobre 2022 concernant la 
prescription acquisitive sur la chapelle Notre-Dame des 7 Douleurs de Florée après un délai de 30 ans. En 
fait, la loi du 4 février 2020 portant sur le Livre 3 "Les biens" du Code Civil, dont les dispositions sont entrées 
en vigueur le 1er septembre 2021, a fait passer le délai de prescription acquisitive de 30 ans à 10 ans. 
 
 

24. Modification d'un bail emphytéotique pour permettre la vente d'une parcelle à ORES - Crupet 

 
ORES a demandé la vente d'un morceau de parcelle pour la construction d'une cabine haute tension sur le 
futur parking du Tige à l’arrière du cimetière de Crupet. 
Il s'est avéré que la commune n'avait qu'un bail emphytéotique avec la fabrique d'église sur cette parcelle et 
ne pouvait donc pas vendre le fonds. 
La Commune doit donc renoncer à son bail emphytéotique uniquement sur les 30ca concernés par ladite 
vente, afin que la fabrique d'église puisse procéder à la vente à ORES. 
Le Conseil communal doit: 
-accepter cette renonciation 
-marquer son accord sur le projet d'acte (les parties II et III concernent le renom partiel au bail 
emphytéotique et la constitution de servitudes). 
 
 

25. PERMIS UNIQUE ASPIRAVI (752.4/04.22) - Prise de connaissance de la décision des 
Fonctionnaires technique et délégué + Possibilité de recours 

 
Introduction d'un recours auprès du Gouvernement wallon contre l'octroi partiel par les Fonctionnaires 
technique et délégué le 24 avril 2023 du permis unique pour la construction et l'exploitation de 2 éoliennes 
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(Éoliennes 1 et 2 autorisées - Éoliennes 3 et 4 refusées) et d'une cabine de tête, l'aménagement de chemins 
d'accès et aires de montage, et la pose de câbles électriques 

• Demandeur : S.A. ASPIRAVI, Vaarnewijkstraat 17 B à 8530 HARELBEKE 

• Objet initial de la demande : la construction et l'exploitation de 4 éoliennes d'une puissance 
unitaire maximum de 3,6 MW et d'une cabine de tête, l'aménagement de chemins d'accès et aires 
de montage, et la pose de câbles électriques 

• Situation : de part et d'autre de l'autoroute E411 à hauteur de la Rue des Fermes à 5330 
ASSESSE 

• Parcelles cadastrales : 1 C 187 M, 1 C 224 G, 1 C 223 C, 1 C 222 D, 1 C 167 A, 1 C 168, 1 C 167 
B, 1 D 427/02 B, 1 D 425 D, 1 D 424 A, 1 D 421 E 

• Référence dossier : 752.4/04.22 
 
 

26. Adhésion à la centrale d'achat de la Région Wallonne (SPW) pour le marché intitulé 
"Prélèvement d'échantillons et essais en laboratoires pour revêtements hydrocarbonés, en 
béton de ciment et les matériaux s’y rapportant ainsi qu’essais routiers en général effectués 
sur le territoire de la Direction des Routes de Namur et des communes adhérentes au marché » 
(CSC N° MI-O8.11.02-22-3966) 

 
Le laboratoire LABOMOSAN a été désigné comme adjudicataire du marché de la Région Wallonne 
intitulé : « Prélèvement d’échantillons et essais en laboratoires pour revêtements hydrocarbonés, en 
béton de ciment et les matériaux s’y rapportant ainsi qu’essais routiers en général effectués sur le 
territoire de la Direction des Routes de Namur et des Communes adhérentes au marché » (CSC n° MI-
08.11.02-22-3966). 
Tel que prévu dans les clauses et conditions de ce marché, les administrations communales peuvent 
bénéficier de cet accord-cadre et donc des tarifs de la centrale d’achat pour leurs travaux routiers. 
La présente convention est envoyée à la Direction des Espaces publics subsidiés via le Guichet des Pouvoirs 
locaux, rubrique « Subsides et dotations », catégorie « Bâtiments et espaces publics ». 
Après attribution du marché, la Commune passera commandes en fonction de ses besoins. 
Lors de la première commande à l’adjudicataire du marché (LABOMOSAN), la Commune joint à son attention 
copie de la présente convention d’adhésion dûment signée. 
La Commune indique dans la présente convention les coordonnées de la personne qu’elle charge d’assurer 
les contrôle et suivi d’exécution de ses commandes. 
Via le Guichet des Pouvoirs locaux, la Commune introduit, annuellement, un fichier Excel contenant 
l’ensemble des commandes d’essais et ce, pour le 30 novembre de chaque année au plus tard. Le 
formulaire à compléter est publié sur le Guichet des Pouvoirs locaux dans la rubrique « Subsides et 
dotations », catégorie « Bâtiments et espaces publics ».     
 
 

27. ORES - CRONOS 370544 – Projet définitif – Eclairage public – Aménagement de l’éclairage 
public du centre de Crupet 

 
  
Le budget global pour la réalisation du projet est estimé à 30.525,27 € HTVA (ou 36.935,70 € TVAC) 
comprenant l’acquisition des fournitures, la réalisation des travaux, les prestations d’ORES ASSETS et la 
TVA. 
Le prix sera ajusté au moment de la réalisation. 
Le seul marché de fournitures est estimé à 9.358,94 € HTVA. 
Il est proposé la réalisation des travaux sur base de la circulaire FURLAN du 22/03/2010. 
Dès réception de la copie de la délibération, ORES organisera, pour notre compte, le marché de fournitures 
du matériel. 
  
 

28. Convention "Projet de territoire" entre la Commune d'Assesse et le Centre Culturel de Namur 

 
Projet de convention de territoire à avaliser par le Conseil communal afin de poursuivre le partenariat avec le 
Centre Culturel de Namur. 
Le partenariat porte sur la décentralisation de spectacles à destination du jeune public, en temps scolaire. 
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29. Intercommunale Ecetia - Désignation de représentants  

 
À la suite de l'adhésion de la commune à l'intercommunale ECETIA prise en séance du 23 mars dernier et 
au retour de la tutelle spéciale d'approbation, il convient désormais de désigner les mandataires qui 
représenteront la commune au sein de cette intercommunale. 
Le nombre de délégués de chaque commune est fixé à cinq parmi lesquels trois au moins représentent la 
majorité du conseil. 
 
 

30. EthiasCo - Assemblée générale ordinaire du jeudi 8 juin 2023  

 
Il est demandé au Conseil de voter les points à l'ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire d'Ethias Co 
qui se déroulera le 8 juin 2023. 
L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant : 

1. Rapport du conseil d'administration relatif à l’exercice 2022 
2. Approbation des comptes annuels clôturés au 31 décembre 2022 et affectation du résultat 
3. Décharge à donner aux administrateurs pour leur mandat 
4. Décharge à donner au commissaire pour sa mission 
5. Désignations statutaires » conseil d'administration 
6. Désignations statutaires - comité consultatif 
7. Mandat du commissaire 

 
 

31. La Terrienne du crédit social - Assemblée générale - vendredi 09 juin 2023 

 
Il est demandé au Conseil de délibérer sur l'ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire qui se tiendra le 
vendredi 09 juin 2023 à 19h00 à la salle la Source, Place Toucrée,6 à 6900 Marche-en-Famenne. 
 
 

32. Le Foyer Jambois asbl - Assemblée Générale Ordinaire le 29 juin 2023  

 
Il est demandé au Conseil communal d'approuver les points soumis à l'ordre du jour de l'Assemblée 
générale ordinaire du Foyer Jambois SCRL qui se tiendra le 29 juin 2023 à 17h30 , Avenue du Parc 
d'Amée,1 à 5100 Jambes 
 
 

33. Intercommunale INASEP - Assemblée générale ordinaire du 21 juin 2023  

 
Le Conseil est invité à se prononcer sur l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire de l'INASEP qui se 
tiendra le 21 juin 2023. 
 
 

34. Intercommunale IMAJE - Assemblée générale ordinaire du 12 juin 2023 

 
Le Collège - Conseil est invité a approuver les points à l'ordre du jour de l'Assemblée générale Ordinaire 
d'IMAJE du 12 juin 2023 qui se tiendra à 18h au siège administratif, sis, rue Albert1er, 9 à 5680 Fernelmont. 
 
 

35. ORES Assets - Assemblée générale du 15 juin 2023- Convocation et Organisation 

 
Le Conseil est également invité à se prononcer sur l'ordre du jour de l'Assemblée générale d'Ores Assets qui 
se tiendra le 15 juin prochain. 
 
 

36. Intercommunale BEP - Assemblée générale ordinaire du 20 juin 2023 - ODJ - Approbation 

 
Il s'agit d'approuver les points à l'ordre du jour de l'Assemblée générale du BEP qui se tiendra le 20 juin 
2023. 
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37. Intercommunale BEP Expansion economique - Assemblée générale ordinaire du 20 juin 2023 - 
ODJ - Approbation 

 
Il s'agit d'approuver les points à l'ordre du jour de l'Assemblée générale du BEP expansion qui se tiendra le 
20 juin 2023 
  
 
 

38. Intercommunale BEP Crematorium - Assemblée générale ordinaire du 20 juin 2023 - ODJ - 
Approbation 

 
Il s'agit d'approuver les points à l'ordre du jour de l'Assemblée générale du BEP crematorium qui se tiendra 
le 20 juin 2023. 
 
 

39. Intercommunale BEP Environnement - Assemblée générale ordinaire du 20 juin 2023 - ODJ - 
Approbation 

 
Il s'agit d'approuver les points à l'ordre du jour de l'Assemblée générale du BEP qui se tiendra le 20 juin 
2023. 
 
 

40. Intercommunale IDEFIN - Assemblée générale ordinaire du 22 juin 2023 - ODJ - Approbation 

 
Le Conseil est invité a approuver les points à l'ordre du jour de l'Assemblée générale Ordinaire d'IDEFIN du 
22 juin prochain. 
 
 

41. Enseignement : Déclaration des emplois vacants au 15 avril 2023 

 
Déclaration des emplois vacants au 15 avril 2023. Si ceux-ci le restent au 01/10/2023, des nominations 
seront proposées au 1er avril 2024. 
 
 


